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Introduction 

À propos des Écoles européennes agréées 

Les Écoles européennes agréées offrent un enseignement européen qui répond aux 

exigences pédagogiques définies par les Écoles européennes, mais qui demeure dans 

le cadre des réseaux scolaires nationaux des États membres dans lesquels elles sont 

implantées. Les Écoles européennes agréées se trouvent donc hors du cadre juridique, 

administratif et financier auquel les Écoles européennes sont astreintes.  

22 Écoles européennes agréées fonctionnent cette année dans 13 États membres de 

l'UE. Trois écoles supplémentaires sont en cours d'agrément, dont l'une est 

actuellement ouverte1. Dix EEA ont déjà fait l'expérience d'au moins une session du 

Baccalauréat. 

Sur les 23 écoles actuellement en fonctionnement (dont 22 sont déjà agréées et une en 

cours d'agrément) : 

• 17 proposent un cycle maternel 

• 22 proposent un cycle primaire (bien que certaines écoles ne couvrent pas encore 

tous les niveaux du primaire) 

• 23 proposent un cycle secondaire (bien que certaines écoles ne couvrent pas 

encore tous les niveaux du secondaire) 

• 14 proposent le cycle du Baccalauréat (bien que 2 écoles ne proposent actuellement 

que le S6) 

 

  

À propos du rapport de données annuel des EEA   

Conformément au Règlement sur les Écoles européennes agréées, Article 19 et 

Annexe 10, chaque école s'engage à partager un ensemble de données chaque année 

avant le 15 octobre. Les données présentées dans ce document sont donc valables au 

15 octobre 2022.  

Ce document contient des données sur la situation dans les Écoles européennes 

agréée au cours de l'année scolaire 2022-2023, avec un accent sur l'évolution de la 

population scolaire, le choix des langues des élèves et des informations concernant le 

personnel enseignant.  

 

 

1     L'École internationale Gaston Thorn (Luxembourg-Ville, Luxembourg) a ouvert ses portes le 
15 septembre 2022. 

https://www.eursc.eu/Documents/2019-12-D-12-fr-1.pdf
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Codes et informations générales sur les Écoles européennes agréées 

 

Écoles européennes agréées (22) : 

BAR  École européenne de Bruxelles-Argenteuil, Belgique ^ 

BRI  Scuola Europea di Brindisi, Italie 

CPH  École européenne de Copenhague, Danemark * 

DHG  Europese School Den Haag Rijnlands Lyceum, Pays-Bas * 

DIF  École internationale de Differdange, Luxembourg 

DUN  Centre for European Schooling, Dunshaughlin, Irlande * 

EDS  École internationale Edward Steichen, Clervaux, Luxembourg 

HEL  European School of Helsinki, Finlande * 

HER  School of European Education, Heraklion, Grèce * 

JUN  Lënster Lycée International School, Junglinster, Luxembourg 

LIL  École européenne de Lille Métropole, France* 

LJB  École européenne de Ljubljana, Slovénie * 

MAN  École Internationale Provence-Alpes-Côte d’Azur, Manosque, France * 

MER École internationale Mersch Anne Beffort, Mersch, Luxembourg 

MON    École Internationale de Mondorf-les-Bains, Luxembourg 

PAD  École européenne de Paris La Défense, France* 

PAR  Scuola per l’Europa di Parma, Italie * 

RHM  Europäische Schule RheinMain, Bad Vilbel, Allemagne ^ 

SAA École européenne de Saarland, Saarbrücken, Allemagne 

STR  École européenne de Strasbourg, France * 

TAL  École européenne de Tallinn, Estonie *^ 

WAR   École européenne internationale de Varsovie, Pologne *^ 
 

Écoles en cours d'agrément (3) : 

LIS École européenne de Lisbonne, Portugal 

LUV École internationale Gaston Thorn, Luxembourg-Ville, Luxembourg 

TEM  École européenne de Templin, Allemagne ^ 

 

______ 

* Convention de contribution signée avec la Commission européenne 

^ Financée par le secteur privé 
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Nombre actuel d'Écoles européennes agréées 

Le nombre d'Écoles européennes agréées ne cesse d'augmenter, nonobstant la toute première 

résiliation d'agrément survenue en août 2021, lorsque l'École européenne agréée de Culham 

(Royaume-Uni) a cessé d'être une école agréée en conséquence du Brexit : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Comme indiqué sur le graphique, deux nouvelles écoles ont été officiellement agréées cette 

année :  

• L'École internationale Mersch Anne Beffort (Mersch, Luxembourg) 

• L'École européenne de Saarland (Saarbrücken, Allemagne) 
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Carte des Écoles européennes agréées 

Cette carte indique l'emplacement de toutes les Écoles européennes agréées : 

 

 

 

Saarbrücken (Saarland) DE 

RheinMain (DE) 

Strasbourg (FR) 

Paris  (FR) 

Lille (FR) Bruxelles (BE) 

La Haye (NL) 

Copenhague (DK) 

Helsinki (FI) 

Tallinn (EE) 

Varsovie 

(PL) 

Ljubljana (SI) 

 

Manosque (FR) 

Parme (IT) 

Brindisi (IT) 

Heraklion (GR) 

Dunshaughlin (IE) 

Clervaux (LU)  

 

Mersch (LU)  

 

Junglinster (LU)  

 

Differdange (LU)  

 

Mondorf-les-Bains (LU)  
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1. Population scolaire 

 

1.i Population scolaire totale  
 

Le nombre total d'élèves dans les différentes EEA évolue d'année en année : 

 

 

Comme indiqué sur le graphique, le nombre total d'élèves fréquentant les Écoles européennes 

agréées a presque doublé au cours des cinq dernières années. Un léger ralentissement de 

l'augmentation peut être observé en 2021, principalement dû à la fin de la convention 

d'agrément avec l'École européenne agréée du Royaume-Uni.  

 

Pour un aperçu complet, le graphique ci-dessous montre le changement dans le nombre 

d'élèves dans les différentes EEA au cours des cinq dernières années : 
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1.ii Évolution de la population scolaire 
 

À quelques exceptions près, toutes les écoles ont vu croître leur nombre d'élèves d'année en 

année. Les écoles qui ont connu une augmentation considérable sont les écoles les plus 

récentes : une forte hausse du nombre d'élèves est donc à prévoir. Selon la même logique, les 

écoles plus établies, dans l'ensemble, ont connu une évolution plus limitée de leur nombre 

d'élèvesd'année en année.  

Le tableau ci-dessous indique le nombre d'élèves pour chaque école (colonne         ) et le 

pourcentage de changement (colonne %) d'année en année, au cours des cinq dernières 

années, dans toutes les écoles actuellement ouvertes, y compris les écoles en cours 

d'agrément : 
 

 2018-2019 2019-2020 2020-2021 2021-2022 2022-2023 

    %  %  %  %  % 

BAR 115 35% 190 65% 203 7% 270 33% 209 -23% 

BRI 339 -20% 316 -7% 328 4% 316 -4% 331 5% 

CPH 423 57% 560 32% 727 30% 822 17% 902 10% 

DHG 1242 14% 1400 13% 1437 3% 1509 5% 1600 6% 

DIF 714 45% 1023 43% 1297 27% 1586 22% 1846 16% 

DUN 34 3% 36 6% 47 31% 44 -6% 45 2% 

EDS 30 - 67 123% 241 260% 379 57% 507 34% 

EUK* 857 3% 901 5% 887 -2% - - - - 

HEL 288 5% 290 1% 285 -2% 279 -2% 290 4% 

HER 274 7% 295 8% 298 1% 313 5% 332 6% 

JUN 139 - 437 214% 621 42% 769 24% 885 15% 

LIL - - 105 - 231 120% 357 55% 484 36% 

LJB 10 - 45 350% 86 91% 121 41% 190 57% 

LUV** - - - - - - - - 309 - 

MAN 165 28% 156 -5% 167 7% 180 8% 170 -6% 

MER - - - - - - 74 - 220 197% 

MON 80 - 174 118% 283 63% 374 32% 424 13% 
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PAD - - 128 - 225 76% 264 17% 282 7% 

PAR 711 5% 752 6% 757 1% 756 1% 781 3% 

RHM 1538 4% 1612 5% 1599 -1% 1543 -4% 1563 1% 

SAA - - - - - - 47 - 143 204% 

STR 967 -2% 1000 3% 1032 3% 1015 -2% 1055 4% 

TAL 292 45% 342 17% 411 20% 464 13% 460 -1% 

WAR - - - - 32 - 110 244% 187 70% 

 

TOTAL 

 

8218 

 

13% 

 

9829 

 

20% 

 

11194 

 

14% 

 

 

11585 

 

 

3% 

 

13215 

 

14% 

*L'agrément pour cette école a pris fin le 31 août 2021. 
** Cette école a ouvert cette année et est toujours en cours d'agrément. 

 

Le graphique ci-dessous montre la différence entre les nombres d'élèves dans les différentes 

EEA pour l'année scolaire en cours : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

* 

* 

* 

* 

* À noter que le nombre d'élèves indiqué pour ces écoles au Luxembourg comprend la Classe d’accueil et la classe de Voie de préparation, 

qui font partie du système éducatif national du Luxembourg. 
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1.iii Population scolaire par niveau d'enseignement 
 

Le tableau ci-dessous montre le nombre d'élèves pour chaque niveau d'enseignement 

(maternel, primaire, années 1 à 5 du secondaire et années 6 et 7 du secondaire) pour l'année 

scolaire en cours : 

  

 Maternel Primaire S1-S5 S6-S7 

BAR 0 97 98   14 

BRI 20 90 162 59 

 CPH 72 346 387 97 

DHG 190 645 599 166 

DIF  688 991 167 

DUN 4 21 20  

EDS 47 157 303  

HEL 19 93 141 37 

HER 28 141 127 36 

JUN 58 274 522    31 

LIL 92 211 181  

LJB 5 105 80  

LUV    137•  172 ˟  

MAN   127 43 

MER  29   191 ˟  

MON  194 230  

PAD 40 117 95 30 

PAR 75 295 319 92 

RHM 72 564 664 263 

SAA  121°   22+  

STR 96 371 442 146 

TAL 71 194 160 35 

WAR 21 88 78  

 

TOTAL 

 

910 

 

4978 

 

6111 

 

 

1216 

 

 

Légende : 

 

 Uniquement les S6 ouverts actuellement 

 •  Uniquement les P1-P2 ouverts actuellement 

 ˟  Uniquement les S1-S2 ouverts actuellement 

 ° Uniquement les P1, P2 et P5 ouverts 

actuellement 

 +  Uniquement les S1 ouverts actuellement 
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2. Langues 
 

2.i Population par section linguistique 
 

On dénombre un total de 12 sections linguistiques dans les 23 écoles ouvertes actuellement 

(dont l'une est toujours en cours d'agrément). Le tableau ci-dessous montre le nombre d'élèves 

inscrits dans les diverses sections linguistiques dans chaque école pour l'année scolaire en 

cours : 

 

 
DE DK EL 

 

EN 

 

ES 

 

 

FI 

 

 

FR 

 

 

IT 

 

 

NL 

 

 

PL 

 

 

SI 

 

 

SV 

 

BAR    100   98     11 

BRI    80    251     

CPH  479  312   111      

DHG 168   831 47  274  280    

DIF 108   510   1228      

DUN    45         

EDS 147   118   242      

HEL    100  105 85      

HER   250 82         

JUN 285   427   173      

LIL    225   259      

LJB    123       67  

LUV 28   127   154      

MAN    170         

MER 68   43   109      

MON 90   126   208      

PAD    180   102      

PAR    288   189 304     

RHM 1013   550         
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La plupart des EEA ont une section dans la langue (ou au moins l'une des langues) de l'État 

membre dans lequel elles sont situées. Toutes les Écoles européennes agréées ont une section 

de langue anglaise, qui est celle qui compte le plus grand nombre total d'élèves dans toutes les 

Écoles européennes agréées avec 5 345 élèves, suivie par la section française (3 670 élèves) et 

la section allemande (2 337 élèves).  
 

2.ii Choix de la langue II (LII) parmi les élèves 

Toutes les Écoles européennes et Écoles européennes agréées doivent proposer l'anglais, le 
français ou l'allemand comme première langue étrangère (LII). Toutefois, certaines écoles ont 
demandé à être exemptées de cette règle générale dans leur dossier de conformité approuvé. 
Cela explique pourquoi les trois langues ne sont pas toutes représentées dans toutes les écoles 
dans le graphique ci-dessous : 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SAA 113   30         

STR 317   323   415      

TAL    437   23      

WAR    118      69   

 

Total 

 

2337 479 250 

 

5345 47 105 3670 555 280 69 67 11 
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2.iii Choix de la langue III (LIII) parmi les élèves 

Le tableau suivant indique les LIII enseignées dans chacune des EEA : 
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BAR  ✓  

 

 ✓ ✓ 

 

✓   

 

✓ ✓ 

BRI   

 

  ✓  

 

✓    ✓  

CPH ✓  ✓ 

 

 ✓ ✓      

 

 

DHG 

 

✓ ✓ 

 

 ✓ ✓ 

 

✓   

 

✓  

DIF 

 

 ✓ 

 

 ✓ ✓    ✓    

DUN   ✓   ✓ ✓    ✓  ✓  

EDS 

 

 ✓ 

 

 ✓ ✓        

HEL   ✓ 

 

✓ ✓ ✓ 

   

  ✓ ✓ 

HER 

 

 

   

✓ ✓ ✓ ✓    ✓  

JUN 

 

 ✓ 

 

 ✓ ✓ 

 

    ✓  

LIL    

 

 ✓ ✓ 

 

    ✓  

LJB   ✓ 

 

 ✓ ✓ 

 

✓   ✓ ✓ 

 

LUV   ✓   ✓ ✓      ✓  

MAN    

 

  ✓ 

 

    ✓  

MER   ✓   ✓ ✓    ✓    

MON 

 

 ✓ 

 

 ✓ ✓        

PAD    

 

  ✓ 

 

✓    ✓  

PAR 

 

✓ ✓ 

 

 ✓ ✓ ✓ ✓ 

 

 

 

✓  

RHM   

  

 ✓  

 

✓    ✓  

SAA      ✓       ✓  

STR 

 

 ✓ 

 

 ✓ ✓ 

 

    ✓  

TAL   

 

✓  ✓ ✓ 

 

  

 

 ✓  

WAR   

  

 ✓ ✓ 

 

✓ ✓   ✓  
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2. iv Choix de la langue IV (LIV) parmi les élèves 

Le tableau suivant indique les LIV enseignées dans chaque EEA. Il est important de souligner 

que certaines EEA ne dispensent pas encore d'enseignement en LIV, soit parce que le niveau 

d'enseignement n'existe pas encore dans l'école, soit parce qu'il n'y a pas encore de demande 

suffisante pour une LIV parmi les élèves.  
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BAR ✓  

 

   

 

 

 

✓  

BRI  

 

   ✓ 

 

  ✓  

CPH  

  

      ✓  

DHG ✓ 

  

 ✓ ✓ ✓  

 

✓  

DIF  ✓ 

 

 

 

✓ ✓   ✓  

DUN            

EDS  

  

   ✓   ✓  

HEL  

  

✓ ✓  

 

  ✓ ✓ 

HER  

   

✓ 

 

   ✓  

JUN  

  

   ✓   ✓  

LIL   

 

        

LJB  

  

   

 

 ✓ ✓ 

 

LUV            

MAN   

 

      ✓  

MER            

MON  

  

 

 

 ✓ ✓  ✓  

PAD   

 

   ✓     

PAR  

  

 ✓  ✓  

 

✓  

RHM  

  

 ✓  

 

  ✓  

SAA            

STR  

  

   ✓   ✓  

TAL  

 

✓     

 

   

WAR  

  

   ✓     
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3. Personnel enseignant 

 
Au total, les EEA emploient 1 8652 enseignants, dont : 

• 672 dans les cycles maternel et primaire (525 à temps plein et 149 à temps partiel) 

• 1 193 dans le cycle secondaire (962 à temps plein et 231 à temps partiel) 

 

4. Informations sur l'agrément 
 

 

École                 Date                Date de l'agrément                 Validité de                                       Niveaux 

                            de l'agrément          supplémentaire                      la convention actuelle                                            actifs en 

                                                           agrément initial                 (N-S5 et S6-S7)                                octobre 2022 
        
 

 

BAR 

 

 

13 mars 2018 

 

En cours 

d'agrément 

 

N-S5:  01.09.2022-31.08.2025 

 

N1-S6 

 

BRI 
 

 

 

 

11 janv. 2017 

 

 

19 janv. 2017 

 

N-S5:   01.09.2021-31.08.2024 

S6-S7: 01.09.2021-31.08.2024 

 

   N1; P1-S7 

 

 

CPH 

 

 

 

10 sept. 2015 

 

 

6 sept. 2022 

 

N-S5:   01.09.2021-31.08.2024 

S6-S7: 01.09.2021-31.08.2024 

 

 

      N2-S7 

 

 

DHG 

 

 

 

11 janv. 2013 

 

 

9 janv. 2019 

 

N-S5:   01.09.2020-31.08.2023 

S6-S7: 01.09.2020-31.08.2023 

 

 

      N1-S7 

 

 

DIF 

 

 

 

16 mai 2017 

 

 

20 juillet 2022 

 

N-S5:   01.09.2022-31.08.2025 

S6-S7: 01.09.2021-31.08.2024 

 

      P1-S7 

 
2     Veuillez noter que, en raison du fait que certaines écoles offrent plusieurs types d'enseignement, les 

nombres indiqués ici sont une estimation, étant donné que certains de ces enseignants travaillent 
dans les différentes sections (c'est-à-dire pas uniquement dans la section Écoles européennes) de 
l'école. 
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DUN 

 

 

16 août 2007 

 

Non applicable 

 

N-S5:  01.09.2020-31.08.2023 

 

N1-S5 

 

EDS 

 

 

 

14 mai 2019 

 

 

Non applicable 

 

N-S5:   01.09.2021-31.08.2024 

 

 

   N1-S4 

 

HEL 

 

 

 

20 janv. 2009 

 

 

26 mai 2011 

 

N-S5:   01.09.2020-31.08.2023 

S6-S7: 01.09.2020-31.08.2023 

 

 

      N1-S7 

 

HER 

 
 

 

 

15  oct. 2008 

 

 

14 mai 2014 

 

N-S5:   01.09.2022-31.08.2025 

S6-S7: 01.09.2022-31.08.2025 

 

 

      N1-S7 

 

JUN 
 

 

 

 

14 mai 2019 

 

 

En cours 

d'agrément 

 

N-S5: 01.09.2021-31.08.2024 

 

 

 

      N1-S6 

 

LIL 

 

 

 

10 juin 2020 

 

 

Non applicable 

 

N-S5: 01.09.2019-31.08.2022 

 

 

 

      N1-N2; P1-P4;           

      S1-S4 

 

 

LJB 

 

 

 

20 juin 2019 

 

 

Non applicable 

 

N-S5: 01.09.2021-31.08.2024 

 

 

 

      N1-S5 

 

 

LUV 

 

 

 

En cours 

d'agrément 

 

 

Non applicable 

 

En cours 

d'agrément 

 

      P1-P2; S1-S2 
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MAN 
 

 

 

 

24 mai 2011 

 

 

 

4 sept. 2012 

 

N-S5:   01.09.2021-31.08.2024 

S6-S7: 01.09.2021-31.08.2024 

 

      S1-S7 

 

 

MER 

 

 

 

20 juil. 2022 

 

 

Non applicable 

 

N-S5: 01.09.2021-31.08.2024 

 

 

      P1-P2; S1-S2 

 

MON 

 

 

14 mai 2019 

 

 

Non applicable 

 

N-S5: 01.09.2021 - 31.08.2024 

 

 

 

      P1-P5; S1-S5 

 

PAD 
 

 

 

 

19 juin  2020 

 

 

 

26 mai 2021 

 

N-S5:   01.09.2022-31.08.2025 

S6-S7: 01.09.2022-31.08.2025 

 

 

      N1- S7 

 

PAR 

 

 

 

 

26 juil. 2007 

 

 

 

14 janv. 2009 

 

N-S5:   01.09.2021-31.08.2024 

S6-S7: 01.09.2021-31.08.2024 

 

 

      N1- S7 

 

RHM 

 

 

 

 

8 mai 2013 

 

 

4 sept. 2015 

 

N-S5:   01.09.2021-31.08.2024 

S6-S7: 01.09.2021-31.08.2024 

 

 

      N1- S7 

 

 

SAA 

 

 

 

11 mai 2022 

 

 

 

Non applicable 

 

N-S5: 01.09.2021-31.08.2024 

 

      P1-P2; P5; S1 

 

 

 

STR 

 

 

 

16 nov. 2009 

 

 

 

21 mai 2013 

 

N-S5:   01.09.2020-31.08.2023 

S6-S7: 01.09.2020-31.08.2023 

 

 

      N1- S7 

 

 



2022-10-D-48-fr-1 18/20 

 

TAL 

 

 

11 fév. 2014 

  

 

30 août 2017 

 

N-S5:   01.09.2022-31.08.2025 

S6-S7:01.09.2022-31.08.2025 

 

 

      N1- S7 

 

 

WAR 

 

 

 

24 juin 2021 

 

 

 

Non applicable 

 

N-S5: 01.09.2020-31.08.2023 

 

 

    N1 -S5 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



2022-10-D-48-fr-1 19/20 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour toute question ou feedback sur ce rapport, 

veuillez nous contacter : 

osg-accredited-european-schools@eursc.eu 

 

Ce rapport est également disponible sur notre site Internet : 

www.eursc.eu/fr/Accredited-European-Schools/About 

mailto:osg-accredited-european-schools@eursc.eu
https://www.eursc.eu/fr/Accredited-European-Schools/About
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